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LICENCIEMENT ORAL OU SANS PROCEDURE 
 
Pour rompre votre contrat de travail, votre employeur doit respecter une procédure. Le contrat ne peut être rompu 
sans que vous ayez pu vous défendre et apporter vos arguments.  
Nous ne développerons pas ici les détails de cette procédure (pour plus de précisions reportez vous à la lettre type 
licenciement avec respect partiel de la procédure). Pour résumer la procédure légale, l’employeur doit vous convoquer 
par écrit à un entretien dit « entretien préalable au licenciement » au cours duquel il doit vous exposer les motifs qui le 
poussent à envisager votre licenciement. Vous devez pouvoir apporter votre version des faits et poser, à votre 
employeur, les questions qui vous semblent utiles. 
 

Il arrive que certains employeurs soient tentés de ne respecter aucune procédure et vous demandent simplement de 
quitter l’entreprise en évoquant explicitement ou non un licenciement, ou encore en vous demandant de démissionner. 
 

Si votre employeur vous demande brusquement de quitter l’entreprise, il est indispensable d’agir immédiatement.  
 

En effet, sans écrit de sa part, il pourrait alors vous accuser d’abandon de poste et/ou d’absence injustifiée. Il 
trouverait alors un « bon » motif  pour vous licencier. Il pourrait aussi vous considérer comme démissionnaire (sans 
aucun fondement juridique puisque la démission doit être explicite).  
Même, sans utiliser ces artifices, s’il ne vous permet plus l’accès à l’entreprise et qu’il n’engage pas la procédure de 
licenciement, vous vous retrouvez alors sans salaire et sans possibilité de percevoir les allocations chômage.  
 

Avant de quitter l’entreprise, demandez donc à votre employeur qu’il vous donne un écrit confirmant l’ordre de quitter 
l’entreprise. Il est probable qu’il ne vous le donne pas. Il est inutile d’insister, cela ne peut qu’envenimer la situation. 
Il faut alors le plus rapidement possible lui envoyer un courrier en recommandé avec accusé de réception pour 
dénoncer la situation. 
 

Il est également conseillé (mais pas obligatoire) de vous représenter le lendemain avec un témoin (évitez les membres 
de votre famille) qui pourra attester que votre employeur vous refuse l’accès à l’entreprise. 
 

Si l’employeur ne donne pas suite à votre courrier recommandé, vous pouvez alors envoyer un deuxième courrier en 
soulignant que manifestement il souhaite rompre le contrat et que dans ce cas il doit engager la procédure de 
licenciement. Pour cela reportez vous à la lettre type licenciement avec respect partiel de la procédure. 
 

Si l’employeur ne réagit toujours pas il faudra alors intenter une action devant le Conseil de Prud’hommes afin de faire 
reconnaître la rupture du contrat et/ou pour obtenir le paiement de votre salaire. 
 

CONSEILS PRATIQUES 
 

Le recours doit s’exercer devant le Conseil de Prud’hommes.  
Pourtant, il peut être utile de solliciter l’inspection du travail. L’agent de contrôle pourra, selon la situation, rappeler ses 
obligations à l’employeur et essayer de débloquer la situation.  
 

Attention, veillez à garder un ton neutre. Evitez la polémique. Cela ne peut que vous desservir. 
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<Vos Nom et Prénom>      <Nom Entreprise> 
<Adresse>        <Nom de votre interlocuteur> 
<Poste occupé >       <Adresse> 
 
 
Lettre recommandée avec AR 
 
         A <lieu>, le <date>  
 
 
<Nom ou qualité de votre interlocuteur>, 
 
  
(Commencez par raconter précisément ce qui c’est passé. Notez notamment la date, l’heure et ce que vous étiez en train de faire 
au moment où l’employeur vous a demandé de quitter l’entreprise. Rappelez ce qu’il vous a dit, les termes qu’il a utilisés. 
Racontez également ce qui s’est passé ensuite, et le cas échéant, notez qu’il a refusé de vous remettre une attestation vous 
indiquant de quitter l’entreprise). 
 
Je me suis présenté le <date>, à mon poste de travail <adresse de votre lieu de travail>/ à l’entrée de l’entreprise 
<adresse>. 
 
Vous / Monsieur/Madame <nom, qualité>, m’avez/m’a demandé de quitter les lieux. 
 
Vous êtes donc entièrement responsable de mon absence de l’entreprise depuis cette date. Je vous rappelle 
qu’en aucun cas je ne souhaite démissionner de mon poste  
(Cette phrase doit être mise même si l’employeur n’a pas parlé de démission le jour où il vous a demandé de quitter l’entreprise). 
 
Je vous informe que je suis à votre disposition pour reprendre mon travail. J’attends donc vos instructions. 
(Rappeler comment il peut vous joindre, téléphone, mail…). 
 
Si vous ne souhaitez pas que je réintègre mon poste, vous devez engager la procédure de licenciement 
conformément aux dispositions des articles L.1231-1 et suivants du Code du travail. 
 
Dans l’attente de ma réintégration ou de mon licenciement vous devez maintenir mon salaire dans la mesure 
où je me tiens à votre disposition alors que vous m’interdisez l’accès à mon poste de travail.  
 
J’adresse pour information copie de cette lettre à l’inspecteur du travail. 
(Dans ce cas, cette mention ne vous fait courir aucun risque et peut inciter votre employer à répondre favorablement à votre 
demande). 
 
Je vous prie d’agréer, <nom ou qualité de votre interlocuteur>, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
        

<Signature> 
 

 
 

Gardez une copie de tous les courriers que vous envoyez à votre employeur.  
Ils pourront vous servir si vous saisissez le Conseil de Prud’hommes. 

 


